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Contrat de location de local professionnel non exclusif et ponctuel 
CCAS Les Andelys - Résidence autonomie « Les petits prés » 

CONTRAT DE LOCATION DE LOCAL PROFESSIONNEL NON EXCLUSIF ET PONCTUEL 

ENTRE 

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DES ANDELYS 

(pour la Résidence Autonomie « les Petits Prés ») 

ET  

{NOM DU PRATICIEN OU DE LA STRUCTURE SIGNATAIRE}  

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L313-12, 

Vu le Décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses 

dispositions relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées,  

Vu le projet d’établissement de la résidence autonomie « les petits prés », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Entre 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale 

Hôtel de Ville   Avenue du Général de Gaulle   BP 506  -   27 700 Les Andelys 

Représenté par son Président, Monsieur Frédéric DUCHE, 

intervenant pour la Résidence Autonomie « Les Petits Prés » rue Flavigny 27 700 LES ANDELYS, dont il 

est le gestionnaire, 

ci-après dénommé « le Bailleur »,  

           d’une part, 

 

Et 

 

Et le professionnel signataire, intervenant dans le domaine médical, paramédical ou médico-social, 

ci-après dénommé «le locataire »,  

           d’autre part, 

 

Préambule 

  

Dans le cadre de son projet d’établissement, la Résidence Autonomie « Les Petits Prés » a pour 

ambition de s’ouvrir davantage sur son environnement local et de favoriser la coordination avec les 

acteurs de santé et du médico-social. Le présent contrat vise à formaliser la location ponctuelle d’un 

bureau au sein de la résidence, afin de permettre à des professionnels de santé ou du secteur 

médico-social d’y exercer dans l’intérêt des résidents et du territoire. 
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La Résidence Autonomie constituant le domicile des résidents, le Bailleur veille à ce que cette 

location ne porte aucune atteinte à leur bien-être, leur tranquillité ou leur sécurité. Le présent 

contrat est donc encadré par des conditions strictes garantissant le respect du lieu de vie collectif. 

Par conséquent, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la location 

 

Le Bailleur consent au Locataire, qui accepte, la location non exclusive et ponctuelle d’un local 

professionnel situé au sein de la Résidence Autonomie « Les Petits Prés », aux Andelys. Ce local est 

destiné exclusivement à l’exercice d’activités médicales, paramédicales ou médico-sociales 

 

Article 2 – Description du local 

 

Le local mis à disposition est un bureau d’une superficie d’environ 10 m², équipé d’un point d’eau, d’un 

bureau, de chaises et d’un divan d’examen. Une salle d’attente est partagée avec les résidents et 

visiteurs. Le bureau est situé dans les locaux, en rez-de-chaussée de la Résidence Autonomie « Les 

Petits Prés », aux Andelys. 

 

Article 3 – Durée et préavis 

 

Le présent contrat prend effet le {1er novembre 2025}. Il est conclu pour une durée indéterminée, avec 

possibilité de résiliation par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis écrit de quinze jours 

calendaires après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre 

du fait de ce(s) manquement(s). Le présent contrat peut être révisé à tout moment par avenant.  

 

 

Article 4 – Conditions financières 

 

Le loyer est fixé à 30 euros (trente euros) par journée d’occupation. Le Bailleur met à disposition un 

badge et une clef, facturés selon le tarif en vigueur. Le règlement s’effectue selon les modalités 

communiquées par le CCAS des Andelys. 

 

Article 5 – Destination et usage des locaux 

 

Le Locataire s’engage à utiliser les locaux exclusivement pour l’activité déclarée et dans le respect de 

la réglementation en vigueur. Il s’interdit toute modification ou sous-location. Les couloirs, considérés 

comme lieux de vie des résidents, ne peuvent accueillir aucun matériel ni mobilier supplémentaire. 

Article 6 – Matériel et moyens 
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Le Locataire apporte son propre matériel professionnel et administratif (ordinateur, imprimante, 

papier, stylos, etc.). Le Bailleur n’assure aucun service de secrétariat ni d’accueil pour la patientèle du 

Locataire. Chaque Locataire informe sa patientèle des conditions d’accès et de fonctionnement. 

Article 7 – Entretien et restitution 

Le Locataire s’engage à maintenir le local en bon état de propreté et d’usage. Toute dégradation 

constatée donnera lieu à facturation. À la fin de chaque utilisation, le local devra être restitué en parfait 

état. 

Article 8 – Assurances 

Le Locataire s’engage à souscrire et à maintenir une assurance responsabilité civile professionnelle 

couvrant l’ensemble de ses activités et des personnes accueillies. Une attestation pourra être 

demandée par le Bailleur à tout moment. 

Article 9 – Responsabilité 

Le Locataire est seul responsable de l’usage du local et des dommages pouvant résulter de son activité. 

Le Bailleur ne saurait être tenu responsable des biens personnels du Locataire, ni des dommages 

causés par des tiers. 

Article 10 – Respect du lieu de vie 

Le Locataire s’engage à respecter la tranquillité, la sécurité et la vie quotidienne des résidents. Toute 

activité susceptible de perturber le bon fonctionnement de la résidence pourra entraîner la résiliation 

immédiate du contrat après information écrite. 

Article 11 – Résiliation 

En cas de manquement aux obligations prévues par le présent contrat, le Bailleur pourra le résilier de 

plein droit après mise en demeure restée sans effet pendant quinze jours. Aucune des parties ne 

pourra être tenue responsable d’un manquement quelconque à ses obligations au titre du présent 

contrat, si un tel manquement résulte d’évolutions législatives ou réglementaires ou plus 

généralement de tout autre événement de force majeure.  

 

Article 12 – Exécution du contrat 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat sera, à défaut d’accord 

amiable, soumis à la juridiction compétente du ressort du siège du Bailleur. 

12.1. Litige  

En cas de contestations et litiges relatifs à la formation, l’exécution et/ou à l’interprétation du présent 

contrat, les parties conviennent de rechercher un accord amiable. A défaut d’accord amiable, celui-ci 

peut être porté devant le Tribunal administratif de Rouen. 

 

 12.2. Dispositions relatives à la cessation d’activité  
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En cas de cessation d’activité de l’une des parties, le »bailleur » et « le locataire »,  informent sans délai 

par lettre recommandée avec avis de réception l’autre partie. 

 

 Fait aux Andelys le 

 

Nom du locataire      Le Président   

Fonction        du Centre Communal d’Action Sociale 

des Andelys   

    

Frédéric DUCHE  
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